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ASSOCIATION	DES	MAIRES	DU	DEPARTEMENT	DU	TERRITOIRE	DE	BELFORT	
	
	
	
	

COMPTE-RENDU du CONSEIL d’ADMINISTRATION 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Séance du 11 janvier 2021 

	
	
	
Convocation : 30 décembre 2020 
Membres en exercice : 12 
 
Le Conseil d’Administration de l’Association des Maires du Territoire de Belfort s’est réuni, lundi 11 janvier 
2021 à 18h à la Maison des Communes, sous la présidence de Monsieur Stéphane GUYOD. 
 
Présents (08) : 
Stéphane GUYOD,  Sandrine LARCHER, Anne-Sophie PEUREUX-DEMANGELLE, Pierre FIETIER, Marie-Laure 
FRIEZ, Maryline MORALLET, Eric PARROT, Jean RACINE. 
 
Absents ou excusés (2) : 
Thomas BIETRY, Damien MESLOT, Jean-Luc ANDERHUEBER, Rafaël RODRIGUEZ. 
 
Assistait : 
Dimitri RHODES, directeur Association des Maires 90 
 
	

 
 

ANNUAIRE DES COLLECTIVITES 2020-2021 
 

Après un sondage des besoins effectué auprès des collectivités et institutions du Territoire de Belfort pour 
évaluer le nombre d’annuaire à imprimer, le président propose l’impression de 600 exemplaires. 
 
Ces annuaires étant principalement destinés aux collectivités, il n’apparaît pas judicieux  de leur facturer les 
exemplaires supplémentaires demandés car, par leurs  cotisations, elles  participent déjà en partie à leur 
financement. 
 
De plus, la vente des encarts publicitaires vont contribuer au financement quasi total de cet outil de 
communication. 
 
 

⇒ Les membres du conseil d’administration ont validé l’impression de 600 exemplaires et la 
gratuité de cet annuaire. 
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INSPECTION ACADEMIQUE : DISPOSITIF 2S2C 
 

Le président souhaite échanger avec les membres du conseil d’administration sur le dispositif éducatif et 
ludique Sport, Santé, Civisme, Culture  « 2S2C ». 
 
Dans le cadre de la reprise progressive des cours dans les écoles et les collèges, le dispositif Sport, santé, civisme, culture 
(2S2C) a pour objectif d'offrir aux élèves des activités éducatives sur le temps scolaire, pour compléter le travail en classe 
et/ou à la maison. 
 
Ce dispositif suscite interrogations et méfiance de la part des élus présents. Mme Morallet  pense  qu’il faut 
faire attention à l’engrenage, la 2S2C est la porte ouverte à la non substitution des instituteurs. Mme Friez 
dénonce  le coût de ce dispositif et le problème de responsabilités des personnes qui seront sélectionnées.  
M. Fieter se demande ce que vient faire l’AMF90 sur ce sujet et pense que la décision incombe à chaque maire. 

 
 

⇒  Les membres du CA ont décidé de ne pas envoyer de courrier au DASDEN car chaque maire 
est responsable en fonction de ses moyens. 
 

 
CARREFOUR DES COLLECTIVITÉS 2021 

 
Le président souhaite évoquer, suite à sa rencontre avec M. Vincent MARTIN, Président  de la FRTP, la 
participation de l’AMF90 au Carrefour des Collectivités 2021 qui devrait se tenir les 27 et 28 mai 2021 à 
Besançon. 
 

⇒ Les membres du conseil d’administration confirment la participation de l’AMF90 à cette 
manifestation. 

 
 

PROGRAMME D’ACTIVITÉS 2021 
 

Malgré la situation sanitaire, le président souhaite évoquer avec les membres du CA la reprise des activités de 
l’AMF90 en définissant un programme d’actions afin d’assurer le meilleur accompagnement possible des élus 
dans leur rôle ;  programme d’actions, qui sera, cela va sans dire, dépendant de l’évolution de la pandémie. 
 
 
Formation des élus 2021 
 
Les salles de formation du CDG90 nous permettent l’organisation de séances de formation dans le respect 
strict des conditions sanitaires. Etant donné le couvre feu en vigueur actuellement, seules des formations en 
journée pourraient être organisées. 
 
Un plan de formation de huit séances de formation est proposé : 
 
Le Maire et la gestion du personnel communal (formation annulée en 2020 et programmée le 26/01/21) 
Le statut de l’élu local 
Animer une équipe municipale 
Les fondamentaux de la commande publique 
La commune et l’urbanisme 
La relation maire/secrétaire de mairie 
Elaborer le budget de sa commune 
Intercommunalité : notion de base 
 
 
Petit-déjeuner des élus 
 
Afin de créer du lien, en cette période compliquée, entre les adhérents et de les accompagner dans leur 
fonction, il est important de se retrouver à nouveau.  
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La prochaine rencontre pourrait se tenir 1ère semaine de février. 
 
 
Programmation de la Journée de l’Echarpe 
 
Le  président propose aux membres du CA d’évoquer la programmation de la Journée de l’Echarpe.  
Celle-ci pourrait être envisagée en septembre 2021 et pourrait se dérouler dans le Sud Territoire ou en 
couronne Belfortaine. 
Le Département nous a d’ores et déjà informé, que suite à notre sollicitation, une subvention de 7000 euros a 
été accordée à l’AMF90 et sera versée en cas de réalisation de la manifestation. 
 
 
Le plan de formation des élus ci-dessus a été validé par les membres du conseil d’administration. Ils 
souhaitent que les formations soient également organisées en soirée (si la situation sanitaire le permet bien 
sûr) et de les programmer sur différents jours et non plus que le jeudi, comme habituellement, pour plus de 
flexibilité des élus. 
Mme Larcher souhaite que, sur le bulletin d’inscription, les élus puissent, en cas d’impossibilité de participer  à 
une formation, manifester leur intérêt pour la formation afin d’étudier et envisager la programmation d’une 
nouvelle session sur le même thème. 
 
Le prochain Petit-déjeuner des élus qui se tiendra le vendredi 05 février 2021 de 8h30 à 10h sera 
l’occasion pour les élus du département de reprendre contact et échanger sur leurs difficultés en cette période 
particulière. Pour des raisons sanitaires, cette rencontre sera réservée aux maires uniquement sur inscription 
et confirmation des services de l’AMF90. 
 
La Journée de l’Echarpe ne sera pas organisée en 2021. Les membres du CA ont décidé de la reporter 
en 2022, et qu’elle soit organisée dans le Sud Territoire. Mme Larcher propose éventuellement la Halle des 5 
Fontaines pour accueillir cette manifestation. 
 

⇒ Les membres du conseil d’administration ont validé le plan d’activités de l’AMF90. 
 

 
 

PROGRAMMATION DE L’AG 2021 
 

Le président propose de fixer la tenue de l’AG en mars ou avril prochain ; celle-ci pourrait se dérouler soit en 
salle d’honneur de la Mairie de Belfort ou en salle des Fêtes comme l’AG 2020. 

 
 

⇒ Les membres du conseil d’administration ont validé  la programmation de l’assemblée générale  fin 
mars 2021. 

!!!!!! 	
	
	
Belfort,	le	15	janvier		2021	
	
Le	Président,		
	
	
	
Stéphane	Guyod	
	
	
	
	
	
	
	

	


